
MISE EN PLACE DE L’ANNUAIRE UNIVERSEL 



o de lancer des procédures conduisant, le cas échéant, à mettre en demeure les 
principaux opérateurs de respecter leurs obligations de communiquer les listes 
de leurs abonnés aux éditeurs. A l’issue de cette procédure, des sanctions 
pourront être prises si les opérateurs ne se conforment pas à leurs obligations 
dans le délai qui leur est imparti.  

o de mettre en place un tableau de bord mesurant l’avancement de l’annuaire 
universel. Ce tableau de bord fera l’objet de publications régulières jusqu’à ce 
que l’ARCEP considère que les produits d’annuaires mis à la disposition des 
consommateurs (services de renseignements, annuaires en ligne et annuaires 
imprimés) sont satisfaisants.  

o de mener des enquêtes auprès de certains opérateurs parmi ceux ayant 
communiqué des listes d’abonnés comportant un nombre d’inscrits 
manifestement très faible. Elle souhaite mettre en lumière d’éventuelles 
lacunes dans leur dispositif qui ne permettraient pas aux abonnés de profiter de 
l’étendue de leurs droits.  

 


